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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

demandeurs d'asile
Question écrite n° 33608

Texte de la question

M. Arnaud Montebourg appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur
les conditions de prise en charge des demandeurs d'asile. Le Gouvernement a pris la décision de mettre fin, à
compter du 31 décembre 2003, au dispositif de l'allocation d'attente. En application d'une convention qui lie
depuis plusieurs années le Service social d'aide aux émigrants à l'État, l'allocation d'attente était versée par
cette association aux demandeurs d'asile non admis en centre d'hébergement au titre de l'aide sociale ou de
l'action sociale de l'État. D'un montant de 304,89 euros par adulte et de 106,71 euros par enfant mineur de
moins de seize ans, elle faisait l'objet d'un versement unique après l'obtention d'un certificat de dépôt de dossier
à l'OFPRA et d'un titre de séjour provisoire de trois mois et était destinée à couvrir les premières dépenses des
demandeurs d'asile, dans l'attente des prestations auxquelles il peuvent légalement prétendre et notamment de
l'allocation d'insertion. Le Gouvernement a décidé de mettre fin à ce dispositif, arguant, d'une part, des
observations formulées par l'inspection générale des affaires sociales dans son rapport 2001 sur la prise en
charge des demandeurs d'asile et, d'autre part, des effets attendus de la réforme des procédures d'asile sur les
délais de l'admission au séjour et de l'instruction des dossiers portant demande d'asile. Si l'allocation d'attente
ne remplissait pleinement les objectifs qui lui étaient assignés, en raison notamment de son montant et de son
versement tardif, lié aux délais d'obtention du premier titre de séjour, elle permettait de répondre partiellement
aux difficultés des demandeurs d'asile, qui, dans leur grande majorité, sont dépourvus de ressources dans les
premiers mois de leur séjour en France. Aujourd'hui et depuis le 1er janvier 2004, alors que la loi n° 2003-1176
relative au droit d'asile qui doit engager une réforme globale des procédures d'asile visant notamment à
accélérer la durée des différentes phases d'instruction du dossier déposé par le demandeur d'asile, n'a été
promulguée que le 10 décembre dernier, les délais administratifs restent (et resteront pendant quelques mois
encore) particulièrement longs, délais pendant lesquels les demandeurs d'asile ne disposent d'aucune ressource
et n'ont d'autres possibilités, dans l'attente de percevoir l'allocation d'insertion, que de se rapprocher
d'associations caritatives afin de solliciter d'éventuelles aides, de s'endetter auprès de compatriotes ou de
recourir à la mendicité. L'arrêt du dispositif de l'allocation d'attente qui n'est pas concomitant à la mise en oeuvre
de la nouvelle procédure d'instruction des demandes d'asile et à l'extension à tous les demandeurs d'asile de la
prise en charge sociale, place ces hommes et ces femmes dans une situation d'extrême précarité et de grande
détresse, notamment au regard de leur hébergement et de leur alimentation. La diminution de l'aide aux
organismes logeant à titre temporaire des personnes défavorisées (ALT) - dont le montant était jugé «
incompatible avec les contraintes budgétaires » par le ministre du logement -, le niveau de création de places en
centres d'accueil pour demandeurs d'asile fixé par la circulaire du ministère des affaires sociales n° 2003-605 du
19 décembre 2003, jugé largement insuffisant au regard du nombre de demandeurs d'asile, la remise en cause
de l'aide médicale d'État, participent à la dégradation de la situation. Aussi, il lui demande de bien vouloir
considérer les conséquences de l'arrêt du dispositif de l'allocation d'attente sur la réalité de la situation de
nombre de demandeurs d'asile et de lui indiquer les moyens que le Gouvernement entend mettre à la
disposition du SSAE, dans l'attente de la création de l'Agence française d'accueil des migrations internationales,
pour répondre, dans le respect des engagements européens et internationaux de la France en matière d'accueil
des demandeurs d'asile, aux besoins de ces hommes et de ces femmes qui sollicitent la protection de la France.
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Texte de la réponse

Les demandeurs d'asile non hébergés dans un centre dont le séjour est entièrement pris en charge par l'aide
sociale bénéficiaient effectivement jusqu'au 31 décembre 2003 d'une allocation d'attente, pour les primo-
arrivants au moins titulaires d'un titre de séjour délivré par la préfecture et du certificat de dépôt de l'OFPRA.
Cette allocation, versée par le Service social d'aide aux émigrants (S.S.A.E.) avait pour objectif d'assurer la
subsistance des premières dépenses des demandeurs d'asile en attendant le versement de l'allocation
d'insertion. Toutefois, cette allocation avait fait l'objet d'observations de la Cour des comptes dans la mesure où
elle n'a pas de fondement réglementaire et de critiques de l'inspection générale des affaires sociales ; celle-ci a
relevé dans son rapport 2001 sur la prise en charges des demandeurs d'asile que cette prestation ne répond
pas à l'objectif qui lui est assigné : dans la mesure où elle est versée trop tardivement, elle ne sert pas à
attendre la perception de l'allocation d'insertion. De plus, les effets de la réforme de la loi du 10 décembre 2003
relative au droit d'asile, applicable depuis le 1er janvier 2004, sur les délais d'admission au séjour et de
l'instruction des demandes d'asile ont d'ores et déjà permis aux demandeurs d'asile d'accéder plus rapidement
au bénéfice de l'allocation d'insertion. Dans ces conditions, le versement de l'allocation d'attente, qui intervient
de fait en même temps que celui de l'allocation d'insertion, ne se justifie plus. Par ailleurs, conscient des
difficultés rencontrées par les départements soumis à une forte demande d'hébergement des demandeurs
d'asile, le Gouvernement a souhaité donner la priorité financière à l'extension de la prise en charge sociale à
tous les demandeurs d'asile et à la poursuite de l'augmentation des capacités d'hébergement. Ainsi, l'effort
considérable accompli en 2002 (augmentation de plus d'un tiers des capacités d'accueil en un an) a été
poursuivi en 2003, avec la création de 1 000 places supplémentaires dans le courant du second semestre 2003,
par anticipation sur la gestion 2004. Au 31 décembre 2003, la capacité totale de places de centres d'accueil
pour demandeurs d'asile (CADA) s'élevait à 12 480. D'ici à 2005 le dispositif d'hébergement sera porté à 17
000 places de CADA, pour assurer aux demandeurs d'asile un hébergement digne, adapté aux besoins. En
outre, cet effort s'est réalisé dans le respect de la volonté politique d'une répartition plus équilibrée des places de
CADA sur le territoire. Il s'agit en fait d'améliorer le mode de régulation du dispositif national d'accueil en
assurant une meilleure prise en compte des spécificités locales. Tel est l'objet de la circulaire DPM du
19 décembre 2003, qui organise la déconcentration de la programmation des ouvertures de places en CADA,
gère les admissions et répartit les places entre les départements, tout en maintenant une nécessaire capacité de
régulation du dispositif à l'échelon national. Ainsi, le développement de l'offre d'hébergement, conjugué à la
réduction des délais d'instruction de la demande d'asile et à la mise en place d'une agence nationale de l'accueil
(par fusion de l'OMI et du SSAE), permettra d'améliorer sensiblement, à moyen terme, l'accueil et la prise en
charge sociale des demandeurs d'asile en France.
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